
GUIDE DE REINSCRIPTIONS AUX  ACTIVITES SUR LE PORTAIL FAMILLE 

 

 

 

 

1 - clic sur mes inscriptions 

2- clic sur nouvelle inscription 

Dérouler en fonction de la structure et de 

l’activité souhaitée : périscolaire, 

restauration…et sélectionner l’année scolaire à 

venir (2022/2023) 

***Pour la restauration, vous pouvez 

directement cocher les jours fixes de 

fréquentation de votre enfant. (des cases à 

cocher apparaîtront) 

Apportez des précisions dans le mémo si 

nécessaire puis cochez sur dupliquer si vous 

souhaitez inscrire un autre enfant sur les 

mêmes critères. 

 Puis ENREGISTREZ votre demande. 

Pour le périscolaire, patientez 2 mn après 

l’enregistrement, cliquez à nouveau sur mes 

inscriptions, vous pourrez ensuite renseigner 

le planning dans « mes réservations » sur la 

nouvelle inscription de votre enfant. 

 

 


